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BOTANIQUE. Le Vitis Berlandieri, nouvelle espèce de vigne américaine.

Note de M. J.-L. PLANCHON.

«
Quelque idée que l'on se fasse, au point de vue théorique, de la valeur

de l'espèce, il faut bien en venir pratiquementà rechercher dans un genre

les types centraux autour desquels se groupent des races, des variétés ou

de simples variations. En ce qui concerne le genre Fitis proprement dit,

c'est-à-dire les vignes à pétalessoudés en calotte, ce travail de délimitation

d'espèces présente des difficultés inextricables;je le poursuis néanmoins avec

patience pour les vignes américaines, en cherchant, avant tout, à définir

le mieux que je peux les types sauvages dont les variétés cultivées ne

sont que des dérivés simples ou croisés. Pour le moment, dans cette Note

sommaire, je-me bornerai à tracer les caractères et à fixer la synonymied'une

vigne du Nouveau-Mexique et du Texas, dont la découverte botanique

remonte à l'année i834, mais dont la culture en Europe, relativement

récente, m'a révélé l'autonomie, en me permettant de la distinguer du Fit is
/>



buccale tirent donc leur origine de la moelle par les rameaux communicants
desdeuxième,troisièmeet quatrième paires dorsales, suivent le cordon tho-
racique, traversent le ganglion étoilé, l'anneau de Vieussens et le ganglion
cervical inférieur; ils font partie intégrante du cordon cervical au même
titre que les nerfs vaso-constricteurset vont ensuite se répandre avec le tri-
jumeau dans les parois buccales. C'est dans cette dernière partie de leur
cours que Prévost (de Genève) a pu rencontrer ceux qui sont destinés aux
fosses nasales et que, plus tard, MM. Jolyet et Laffont ont nettement re-
connu les autres en prenant précisément pour point de départ l'observa-
tion de Prévost. °

» Nos expériencesont été exécutées sur des chienssoit indemnes de toute
substance toxique, soit chloralisés, chloroformés ou curarisés. Cette der-
nière condition est la plus favorable. »

physiologie. – D'un mode particulier d'asphyxie dans l'empoisonnément
par la strychnine. Note de M. Ch. Hichet, présentée par M. Gosselin.

« J'ai montré ( Comptes rendus, 12 juillet 1880) qu'on peut injecter
des doses énormes de strychnine [o§r, 5 à un chien de iokg (*)] sans provo*
quer la mort immédiate de l'animal, pourvu qu'on pratique la respiration
artificielle (2). Cette expérience m'a amené à constaterdifférents faits qui
servent à connaître une des' causes de la mort dans l'empoisonnement par
la strychnine.

» Si l'on injecte sous la peau d'un chien o,oo3 de chlorhydrate de
strychnine, bientôt l'animal est pris d'une violenteattaque de tétanos. Cette
première attaque est souvent mortelle. En effet, tout d'un coup les convul-
sions cessent. Le coeur, qui avait jusqu'alors continué à battre, ralentit peu
à peu ses mouvements,qui enfin disparaissent, et l'animal meurt. Ce genre
de mort n'est autre que l'asphyxie, car si l'on fait faire au thorax, en le

(') Les chiffres donnés ici se rapportent tous à iokg, poids d'un chien de taille moyenne.
(5) Dans la Note précédente je disais qu'il faut injecter la strychnine avec lenteur: en réa-

lité, il vaut mieux injecter rapidement.L'expérienceréussit surtout si l'on' fait des injections

sous-cutanées, de manière à ne pas agir directement sur l'endocarde. Il faut alors se servir
d'une solution concentrée de chlorhydrate de strychnine, et faire l'injection par doses mas-
sives, simultanément, en plusieurs points du tissu cellulaire sous-cutané. En procédant

ainsi, on évite presque tout à fait les grandes convulsions de l'animal, ou du moins elles ne
durent que peu de temps.



pressant, quelques mouvements' respiratoires, bientôt les mouvements
spontanés de la respiration reviennent, et l'animal continue à vivre. La
mort eût, donc été due à l'asphyxie, asphyxie dépendant de deux
causes, premièrement [de la contracturedes muscles respirateurs tétanisés,
en second lieu de l'épuisement des centres nerveux de la respiration. G* est
à cette asphyxie primitiveque remédie d'abord la respiration artificielle.

» Mais il est une autre asphyxie qui n'a peut-être pas encore été décrite,
et qui est une des principales causes de la mort par la strychnine c'est
l'asphyxie qui résulte de la combustion interstitielle énorme qui se fait
dans les muscles violemment tétanisés.

» En effet, si, après avoir injecté à un chien une dose mortellede strych-
nine, soit 0,007, on pratique la respiration artificielle suivant les mé-
thodes classiques (vingt à trente fois par minute), l'animal meurt, quel-
quefois au bout de dix minutes, en tout cas au bout d'une heure ou deux
tout au plus. Or, si, pendant la vie, on examine le sang artériel, on peut
constater que ce sang est noir et violacé, absolumentcorn me^pf sang vei-
neux. C'est ainsi que les choses se passent lorsqu'on fait vingt-cinq respira-
tions artificielles par minute. Avec cinquante respirations, le sang est
moins noir, et cependant il n'a pas encore repris la rutilance du sang ar-
tériel normal.

» Cette coloration noire du sang artériel coïncide avec la production
plus grande d'acide carboniqueet l'absorptionplus grande d'oxygène, ces
deux phénomènes étant liés à la contraction violente et prolongée de tous
les muscles de l'animal. Un autre phénomène corrélatif, c'est l'élévation
énorme de la température. (J'ai noté dans une expérience 44°?8. M. Vul-
pian a noté 44° dans une autre expérience.)

Par conséquent, le sang n'est pas suroxygéné, comme l'effet supposé
quelques auteurs. Il est, au contraire, très pauvre en oxygène. C'est pour-
quoi la suspension, même très courte, de la respiration artificielle amène
immédiatement la mort. Il n'y a plus suffisammentd'oxygène dans le sang
pô\ir entretenir fût-eè, pendant une demi-minute, la vie du système ner-
veux et du muscle cardiaque.

» Il est facile de prouver que lÉ coloration noire du sang est bien due
à la combustion musculaire interstitielle. En effet, si à un animal strych-
nîsé, soumis à la respiration artificielle, et dont néanmoins le sang
artériel est tout noir, on injecte une petite quantité de curare, peu à peu
les muscles se relâchent, et en même temps la température s'abaisse, et le
sang artériel redevient rouge. On n'a cependant modifié sensiblement ni



l'excitabilité ni l'excitation du système nerveux. On a fait seulement cesser
le tétanos musculaire la couleur violacée du sang artériel, indiquant
l'état d'asphyxie de l'animal, est donc sous la dépendance de ce tétanos
musculaire généralisé.

» Ce qui prouve que cet état d'asphyxie est réellement une des causes
de la mort par la strychnine, c'est qu'on peut faire vivre des chiens qui
ont reçu 0,007 de chlorhydratede strychnine, si l'on a pris soin de para-
lyser leur système musculaire par une dose suffisante de curare.

» Donc, si l'animal strychnisé meurt rapidement malgré la respiration
artificielle faite d'après les méthodes classiques, c'est que la contraction de

tous les muscles du corps a privé le sang d'oxygène, et y a introduit beau-

coup d'acide carbonique, et peut-être encore d'autres produits de désassi-
milation. Il y a asphyxie, comme après l'oblitération des voies aériennes;
le résultatest le même, quoique le mécanismeen soit tout différent.

» On peut s'expliquer maintenant ce paradoxe physiologique que la
strychnine à la dose de osr,5 tue bien moins rapidement. qu'à la dose

de o, 005. A la dose de o, 5 la substance grise de la moelle est si forte-

ment empoisonnée, qu'elle ne peut plus donner de convulsions et que le

tétanos musculaire est remplacé par la résolution de tous les muscles. C'est

ainsi que le chloral, le chloroforme, l'alcool, font cesser les convulsions té-
taniques de la strychnine ils paralysent la substance grise de la moelle
épinière. Quant au curare, il fait cesser aussi les convulsions, mais en
agissant sur l'innervationmotrice des muscles.

» Il s'ensuit de ces faits physiologiques qu'en présence d'un empoison-

nement par la strychnine il faudra faire la respiration artificielle, tant qu'il

y aura un tétanos convulsif, très énergique et très fréquente (au moins
soixante fois par minute), car autrement on n'introduirait pas dans le

sang une quantité d'oxygène suffisante pour remplacer celui qui disparaîtt
dans les muscles tétanisés. On pourra aussi introduire dans l'organisme
des substances qui, comme le chloroforme, l'alcool et le curare, empê-
chent le tétanos musculaire de se produire. En effet, c'est ce tétanos mus-
culaire généralisé qui est la 'cause immédiate de l'asphyxie promptement
mortelle ('). »

(t) Travail du laboratoire de M. Vulpian, à la Faculté de Médecine.


